


� Premier point de contact pour les habitants

� Après détermination du lieu de résidence, saisie dans le 
registre des habitants selon les papiers d’identité pour 
les étrangers ou l’acte d’origine pour les ressortissants 
suisses.

� Envoi de la requête au service cantonal de la migration

� Remise des confirmations (attestations d’annonce et de 
résidence dans la commune).

� Transmission à d’autres autorités.

� Contrôle et correction des données
en fonction d’annonces d’erreur.
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� Lors de la saisie de personnes étrangères ou en cas de 
prolongation d’une autorisation, la commune ne sait pas si et 
selon quelle écriture du nom les personnes sont déjà 
enregistrées dans Infostar.

� Si une personne est enregistrée dans Infostar, la saisie du 
nom doit alors se faire selon les documents d’état civil, 
respectivement selon Infostar. 
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Registre des 

habitants

DFAE

SYMIC

OFS

CdC/UPI

Plateformes cantonales

et communales
Infostar

ISA/NAVIG

Annonce individuelle lors de 

l’arrivée
(Saisie selon acte d’origine ou documents

d’identité étrangers)



� Les offices fédéraux utilisent des jeux de caractères 
différents et s’appuient sur des documents de référence 
pour la saisie différents.

� Le jeu de caractères utilisé par Infostar contient moins 
de signes spéciaux que celui qu’utilisent les services de 
la migration (UTF-8).

� Pour les services de la migration, le document de 
référence est constitué par une pièce d’identité valable 
(passeport, carte d’identité).

� En général, les habitants souhaitent que leur nom soit 
enregistré avec tous ses caractères spéciaux.
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Annexe 2 de la directive du SEM: liste de conversion pour les caractères

spéciaux (état au 17.11.2014)
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✔✔

✔



� Le caractère spécial ð/ð (Eth islandais) peut être saisi dans 
Infostar comme dans SYMIC.

� Le signe ð/đ (D barré), utilisé dans les pays slaves du Sud, ne 
peut par contre pas être saisi dans ces systèmes.

� Les majuscules ne peuvent pas être différenciées 
optiquement, mais elles sont utilisées pour répondre au 
souhait d’écriture de personnes serbes par exemple. Il peut 
alors arriver qu’un nom comme «ðurðic» soit saisi.

� La translittération des deux signes n’est pourtant pas la 
même ! ð/ð=D, ð/đ=Dj. Cela conduit à une fausse 
translittération, par ex. dans UPI:  «ðurðic» devient «Durdic» 
au lieu de «Djurdjc»
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� Une seule tabelle pour les caractères spéciaux qu’il 
faut utiliser.

� Une communication claire et uniforme à tous les 
services concernés, à tous les niveaux étatiques.

� Détermination de la date d’entrée en vigueur.

� Données sur la durée de validité de la tabelle.

� Réglementation pour les cas anciens.

� Une base légale claire.

� Comparaison de données entre Infostar et les 
registres des habitants.
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